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V. Inspection des viandes.

Les animaux destines ä l'alimentation cles soldats devront etre
examines vivants par des veterinaires militaires ou civils; de möme
leur viande avant d'etre expödiöe aux troupes. Le resultat de cette
inspection sera communique par rapport special, tous les samedis,
au veterinaire de la division, ainsi que chaque fois qu'il y aura des

plaintes ou röclamations.
Le veterinaire de division designera les veterinaires qui devront

fonctionner comme inspecteurs dans chaque localite oü sera etablie
une boucherie militaire.

VI. Des rapports.

Les vötörinaires de corps onvorront chaque matin un rapport de

jour et chaque samedi un rapport de semaine au veterinaire de la
division ; cette expedition se fera par la voie du service etablie par
les commandants de corps de troupes pour l'envoi de leurs rapports
au quartier-general. Le veterinaire de division fera un rapport
journalier au commandant divisionnaire et en adressera im general tous
les dimanches au veterinaire en chef. Les veterinaires civils auxquels
cles chevaux militaires non transportables auraient etö remis en
traitement devront, avant les grandes manceuvres, envoyer leurs
rapports au veterinaire de division et depuis le 12 septembre au
veterinaire en chef ä Berne.

Les formulaires necessaires doivent ötre demandes directement
au commissariat des guerres central, c< bureau des imprimes», ä

Berne.
Berne, 17 aoüt 1886.

Le vötörinaire en chef, Potterat.

SERVICE DE L'ARTILLERIE

instruction provisoire sur le commandement des brigades
d'artillerie

Dans la limite des dispositions legales et ordonnances, tant
militaires qu'administratives, les differentes fonctions du cominandant
et du personnel attache aux ötats-majors cles brigades d'artillerie
sont soumises aux regles generales suivantes :

I. Commandant de la brigade.

Le commandant de la brigade d'artillerie (colonel-brigadier, XXVI
tableau de l'organisation) est charge de la direction et de la surveillance

de tout ce qui se rapporte k ce service, aussi bien durant les
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pöriodes d'aetivite qu'en dehors de celles-ci, dans la division (corps)
dont eile fait partie.

il prend ou provoque, de la part des autoritös compötentes, toutes
les mesures qu'il juge utiles ou necessaires ä cet etfet. II dispose
specialement, et en tout temps, clans le sens des presentes instructions

:

a) Du chef de l'etat-major de la brigade.
b) Des commandants de rögiments du parc.
c) Du quartier-maitre de la brigade.
dj Des adjudants, secretaires et en gönöral de toutes les personnes

attachees ä son ötat-major d'une facon temporaire ou permanente.

1° En service de campagne, le cominandant de la brigade d'artillerie

est immediatement subordonne pour la direction, l'administration
et l'emploi de ses troupes, ä celui de la division (corps) aupres

duquel il se tient habituellement de sa personne.
II releve, au point de vue technique (instruction et remplacement

de personnel, munitions, chevaux et materiel), du chef de l'artillerie
de l'armöe.

II assure, clans la limite des ordres recus et des ressources dont il
dispose, le bon fonetionnement, le concours efficace et le maintien
en etat cles batteries et du parc places sous ses ordres.

II veille egalement, soit directement, soit par son chef d'ötat-
major, au ravitaillement en munitions, caissons (voitures de guerre
et attelage) et armes de toutes les troupes de la division (corps). II
regoit communication de tous les ordres et dispositions qui la
concernent et soumet ä son commandant toutes les propositions et
observations qu'il croit utile au bien du service. II tient ä la disposition

de celui-ci tous les renseignements, etats, rapports, etc., tant
sur l'artillerie que sur les munitions de toutes armes ct sur le matöriel

disponibles.
L'intervention de rartillerie ne pouvant etre etficace qu'ä Ja

condition de savoir ä l'avance ce que l'on attend d'elle, il est de toute
necessite que son commandant soit complötement initieaux vues du
chef superieur, surtout ä l'approche d'un combat.

Durant les marches ordinaires, le brigadier peut restera la töte de

ses batteries. Des que l'on entre clans Ja zone d'aetion, sa place
ainsi que, autant que possible, celle de son chef d'etat-major, est

aupres du commandant superieur des troupes. II l'accompagne dans
la reconnaissance du terrain et de l'ennemi el prend en consequence
les mesures pour l'entree en ligne des batteries ainsi que pour
l'emplacement cles echelons de munitions qu'il fait connaitre aux chefs
des brigades d'infanterie. Aussitöt que la majeure partie de l'artillerie

est engagee, il en prend le commandement direct et se fait
remplacer par son chef d'ötat-major aupres du chef de la division (corps).
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A partir de ce moment, aucune batterie ne peut etre soustraite ä sa
direclion sans un ordre superieur formel. Pendant le combat, il cloit
ötre tenu au courant de la Situation, ainsi que des ordres ou intentions

du commandant cles troupes. Dans la communication de ceux-
ci, il faut soigneusement tenir compte du terrain et se borner, par
consequent, ä des indications sur le but commun ä atteindre, et sur
la direction generale du mouvement.

Une cles täches importantes et souvent difficile du commandant
d'artillerie pendant le combat, consiste clans le maintien de la liaison,

soit avec le chef et les troupes engagöes, soit surtout avec le
parc, pour veiller au reapprovisionnement constant en munitions de
toutes les troupes engagöes.

En cas de deplacement de l'artillerie en avant, il choisit lui-meme
les nouvelles positions. Dans les mouvements retrogrades, au
contraire, il reste avec la portion principale engagee et fait reconnaitre
par d'autres les positions de repli.

Apres le combat, le commandant de brigade se renseigne
immediatement sur l'ötat de ses troupes et prend de promptes et energi-
ques mesures pour leur remise en etat, ainsi que pour le
reapprovisionnement en munitions de toutes les autres. II adresse ä cet effet,
ä bref dölai, des rapports et propositions au commandant superieur.
II est seul compötent pour ordonner les prelevements sur fe parc,
en hommes, chevaux et materiel. Comme tout autre officier d'artillerie

(batteries et parc) il ne doit communiquer la Situation de ses
munitions qu'ä ses superieurs immödiats ou ä leur chef d'etat-
major.

2° Pour le service d'instruction, comme en dehors de la periode
active (les manoeuvres de division exceptees), le commandant de la
brigade releve directement du chef de l'arme de rartillerie. II
commande, clans la regle, tout cours de repetition superieur ä l'effectif
d'un regiment. 11 peut ötre appele ä des ecoles de recrues ou cours
et services speciaux. II inspecte ou fait inspecter par son che!
d'etat-major les cours et les services qu'il ne dirige pas en
personne.

3° En dehors du service actif, le maintien du contact et de ia
cohösion qui sont indispensables ä toute bonne Organisation et surtout

ä la rögularitö et ä Ja promptitude des mises sur pied exige que
le commandant de la brigade soit tenu au courant de toutes les
decisions des autorites superieures (döpartement, clief d'arme et de
Service, etc.) concernant l'artillerie (personnel, materiel et munitions).
II demeure aussi ä cet effet (et clans la regle par Fintermediaire du
chef d'etat-major) en contact suivi avec les commandants de
regiments, parc, ainsi qu'erentuellement avec les autorites cantonales
et les depöts. II doit en particulier connaitre exaetement la partie
cles plans de mobilisation et concentration qui concerne sa brigade



380 REVUE MILITAIRE SUISSE

les mesures prises clans Ies differents cantons pour les mises sur
pied, leur accelöration ; le cas echeant, le mode et Farrondissement
de conscription des chevaux; leur rassemblement, repartition et
acheminement; les places et conditions de döpöts du materiel et
munitions, leur etat, etc., etc.

II. Chef d'etat-major.

Le chef d'ötat-major de la brigade d'artillerie est l'adjoint du
commandant et son suppleant, soit temporaire en cas d'absence ou
d'empöchement clans la direction de la brigade ou dans le service de

l'artillerie, soit permanent par delegation du brigadier, pour certaines

fonctions ou branehes spöciales. II revet, sans ögard ä l'anciennete,

le grade de lieutenant-colonel (tableau XNVI de l'organisation).

En raison de ses attributions, il doit aussi etre tenu au courant

de tous les ordres, dispositions, etc., concernant la brigade, son
service, sa mobilisation, etc. 11 constitue, dans la regle, l'interme-
diaire hierarchique (voie du service) pour les Communications de
toute nature entre le commandant et les chefs de regiments et du

parc.
En service de campagne, il concentre les rapports de Situation,

surveille ou dirige la correspondance, ainsi que la preparation et
l'execution des ordres tactiques. II peut etre spöcialement chargö
d'un service incombant au commandant de la brigade (remplacement

des munitions, relations avec fe chef de l'artillerie de l'armee,
etc.). II correspond alors directement avec les autorites et officiers
que cela concerne et a droit ä cles aides (adjudant, secretaire, etc.)
speciaux. Aucune de ces missions ou delegations ne peut entraver ou
amener des collisions avec sa fonction principale qui est celle du
remplacant du brigadier aupres du commandant superieur cles troupes,

surtout durant le combat, comme representant de l'arme et
conseil technique. II veille, clans ce cas, ä la transmissfon des
ordres, avis, etc.

En service d'instruction, Ie chef d'ötat-major remplace, pour les
inspections, le brigadier empeche. II doit prendre part au moins ä

une ecole centrale superieure (art. 137 de l'organisation) et, autant
que possible, ä des services au cours d'ötat-major et d'autres armes.
II suit avec son chef Ies manceuvres d'autres divisions auxquelles
celui-ci peut etre designe. II peut aussi ötre appele ä Commander
des ecoles de recrues ou cours de röpetition en lieu et place cles

commandants de regiment ou de parc.
Hors des services actifs et sans prejudice des fonctions önume-

rees plus haut, le chef d'ötat-inojor tient ä jour le contröle des
officiers de tous les corps de la brigade (y compris les liste de conduite
et qualifications), concentre les propositions d'avancement, certificats
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de capacite, mutations, transfert, envois aux öcoles ou cours
speciaux, travaux ecrits, etc., concernant ces officiers et qui lui sont
transmis par la voie du service et preavise ä leur ögard. II tient le
le livre d'ordres de la brigade ainsi qu'un Journal sommaire par
rubriques des rapports d'öcole, recrues et autres; inspection du materiel

et munitions ainsi qu'une copie des dispositions önumöröes au
chapitre precedent concernant la mobilisation de la brigade. II a le
droit de soumettre au brigadier les propositions et observations
qu'il juge utiles ou necessaires au bien du service. II doit l'aviser de

toute absence personnelle ou des autres officiers des ötats-majors
depassant la duree du mois ainsi que leurs changements de domicile.

III. Commandants de regiments.

Les commandants de regiments ont, clans la regle, le grade de

major. L'un d'eux, dans chaque brigade, peutrevetir celui de
lieutenant-colonel (Tableau XXV de l'organisation). Ces officiers forment
en tout temps l'öchelon hierarchique normal, par l'intermödiaire du
chef d'ötat-major, entre le commandement de la brigade et le
commandement cles unites d'artillerie places sous leurs ordres. II sont
(sauf les cas de detacliement durant lesquels ils relevent, pour l'emploi

de l'arme, du chef des troupes auxquelles ils appartiennent
momentanement) sous les ordres directs du brigadier.

A grade egal, les chefs de detachements ont toujours le commandement

sur les chefs de, leur artillerie. II en disposent meme sur le
champ de bataille, ä moins d'ordres superieurs contraires. D'une
maniere generale, et dans leur sphere restreinte, les chefs de
regiments ont les devoirs et attributions önumöres au chapitre premier.

En service de campagne, en dehors des marclres ordinaires, le
chef d'un regiment (groupe) isole se tient auprös de celui des troupes,

l'accompagnant dans la reconnaissance, le quitte au moment de
l'entree en action pour prendre le commandement de ses batteries,
etc. (Voir chap. Ior.) Durant le combat, fe chef de regiment s'oecupe
de la conduite generale du feu, c'est-ä-dire de l'unitö d'aetion de ses
batteries, de leur liaison avec les autres troupes et avec les echelons
de munitions; il assigne ä chacun le but (ou portion du but) ä battre,
determine la vitesse du feu, la nature des projectiles. — Par contre,
le service dans l'interieur des batteries, diseipline du feu, maintien
en etat de service, reglage du tir, pointage, Observation des coups,
etc., sont du ressort de leurs chefs particuliers.

Dans l'offensive, apres avoir regu ses instructions, le chef du
rögiment, comme du reste dans tous les mouvements en avant, reconnait

les positions et place ses batteries.
Lorsque, exceptionnellement, il est, par suite de la tournure des

affaires, oblige d'agir de sa propre initiative, il en fait rapport au
plus tot.
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Dans la defensive, si le temps et les circonstances le permettent,
il provoque ou execute la mise en ötat de resistance des positions
d'artillerie reconnues avec le commandant des troupes. L'artillerie
ötant, ordinairement, plus morcelöe que clans l'offensive son chef
doit faire tous ses efforts pour conserver l'unitö de direction, au
moins quant aux objectifs d battre. II ne quitte jamais une position
sans ordre expres et, en retraite par öchelons, reste avec la derniere
batterie engagee.

En temps de paix, et sans prejudice des cours et services avec
leurs troupes, Jes commandants de rögiment doivent clans la regle
Hre appeles ä une öcole de recrues au moins ainsi qu'aux cours
pour officiers superieurs d'artillerie et suivre l'ecole contrale prevue
ä l'article 136 de l'organisation. Ils doivent ögalement avoir fait,
avant leur emploi comme chefs de rögiments, un service clans une
colonne de parc de munitions.

Hors du service actif, le chef de rögiment est, ainsi qu'il est prescrit

plus haut, en relations avec fe chef d'ötat-major et ses commandants

de batteries pour tout ce qui concerne le personnel, materiel,
munitions et mobilisation.

II a fe droit d'initiative ä cet ögard, bien que, clans la regle, il doive
s'abstenir de toute mesure effeetive sans approbation au instructions
prealables. II tient un contröle des officiers, sous-officiers et ouvriers
de son rögiment (groupe', services, conduite, etc.); etablit et transmet

au chef d'ötat-major, les commandants de batteries entendus,
les propositions d'avancement, envois aux ecoles, transfert, recrutement,

etc. II tient un Journal de correspondance et un livre d'ordres.
II avise le chef de l'ötat-major de ses absences de plus d'un mois de
duröe ainsi que cie ses changements de domicile.

IV. Commandant du parc de division.

Le commandant du parc de division revet le grade de major
(Tableau XXVII de l'organisation.)

II a, vis-ä-vis de ses chefs et de ses troupes, soit au service, soit
au dehors, les mömes devoirs et attributions que les commandants
de regiment (voir chap. III). D'apres lTnstruction sur le remplacement

cles munitions, il releve directement et d'une facon permanente

(par la voie du service) du commandant de la brigade.
Par consequent, sauf les cas d'urgence pendant fe combat, il ne

delivre aucune munition sans un ordre ou visa. II n'en communique
ä personne d'autre la Situation. II lui est de meme interdit de remettre,

ä qui que ce soit, sans l'ordre expres du brigadier, du personnel,
chevaux ou materiel de ses colonnes.

En consöquence, le commandant du parc est responsable de ses

Communications avec les Iroupes en avant, el prendra, des le prin-
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cipe des mesures ä cet effet (Instructions). II avise les brigadiers
d'artillerie et d'infanterie des positions prises en vue du service des
munitions. « Le commandant du parc observe la marche du combat
» et se tient constamment en relation avec le cominandant de l'ar-
» tillerie. (Instruction). »

II est, par suite, souvent utile qu'il se rende de sa personne aupres
de celui-ci une fois ses dispositions prises.

« Dans le cas ou il s'agit de passer un defile ä proximite de l'en-
» nerni, le pare doit attendre les ordres du cominandant de l'artille-
» rie avant de s'y engager. S'il s'agit de passer un döfile en retraite
» il doit ötre prevenu, ä temps, du mouvement ä executer et de la
n nouvelle position ä occuper (Instruction). Comme cet avis n'est
» pas toujours possible, ou peut arriver tardivement, le comman-
» dant du parc devra savoir, au besoin, agir de sa propre initiative.
» Apres le combat il opere la concentration et la reorganisation du
» parc, la distribution cles munitions selon ordres regus, envoie les
» rapports, forme et expedie les colonnes ou sections destinees au
» ravitaillement aupres des depöts, etc. »

V. Commandant du train.

Le commandant du bataillon du train a le grade de major (Tableau
VIII de l'organisation.)

II est charge de la surveillance de ce service et cles remplacements
aussi bien clans les corps de troupes que dans son propre bataillon.
Pour les services dans le corps (train de ligne) il est specialement
secondö par les lieutenants du train attaches aux brigades d'infanterie.

II reieve du quartier-general de la division (oü se trouve sa
place habituelle) pour l'emploi de la repartition du train. II est sous
la direction du commandant de la brigade d'artillerie, en ce qui
concerne l'instruction technique, le personnel, materiel et chevaux, ces
derniers ä quelle categorie qu'ils appartiennent, la cavalerie excep-
tee. II peut etre chargö des röquisitions qui se rapportent ä ce
Service.

Pour toutes les autres fonctions, soit en activite, soit en dehors de
celle-ci, en particulier pour la tenue des contröles, les relations hie-
rarchiques, etc., le commandant du bataillon du train est assimile
aux commandants des regiments et du parc (chapitres III et IV).

VI. Quartier-maitre de la brigade.

Les attributions de ce service sont reglees par les ordonnances et
dispositions speciales. Le quartier-maitre est aux ordres directs du
commandant de la brigade, pour tout ce qui ne concerne pas la
partie technique de ses fonctions.
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II relöve pour cette derniere du commissariat central des guerres
en temps ordinaire, et du commissaire de la division en service de

campagne.
Le parc de division se trouvant toujours en campagne, isole et

souvent ä des distances considerables des autres troupes et devant
pourvoir ä un service special, il est necessaire de lui attacher alors
un quartier-maitre particulier.

VII. Adjudants de brigades, de rögiments (pa^rc) et secretaires.

Dans la regle, tous les adjudants attachös aux etats-majors des
brigades d'artillerie (rögiments, parc) revetent lc grade de 1er

lieutenant ; seul le premier adjudant du commandant de la brigade peut
etre un capitaine.

Les adjudants doivent tous passer ä l'öcole centrale prevue ä
l'article 134 de l'Organisation. Leur service est regle par des instructions

speciales.
Le commandant de la brigade repartit comme il 1'entend le travail

entre ses deux adjudants. C'est ä celui qui est dösignö comme che!
de bureau qu'incombe personnellement, en campagne, la responsabilite

et la conservation (copie ou en original) cles ordres, avis,
rapports et regus, ordonnes par la brigade, et en general Je soin des
archives. Les fonctions d'adjudant ötant celles d'un simple intermödiaire,

il ne peut donner aucun ordre personnel. Les ordres, verbaux
ou ecrits, doivent Omaner de son chef (dans la brigade, du commandant

ou de son chef d'ötat-major) ou avoir regu son approbation
pröalable s'il s'agit de fonctions permanentes (rapports effectifs ou
journaliers, situations, interieur, etc.). L'adjudant se sert, en
consöquence, toujours de la formule : par ordre de

De meme les adjudants communiquent ä leurs chefs tout ce qu'ils
regoivent d'autre part pour leur service particulier et lui represen-
tent ou soumettent leurs expeditions personnelles. En temps de paix
les adjudants peuvent etre commandes pour faire temporairement
le service avec la troupe ou recrues de la brigade. Ils peuvent etre
charges, en dehors du service actif, de teile partie du travail de
bureau incombant ä leur chef, que celui-ci jugera bon deleurconfier.

Ils l'avisent de leurs absences depassant la duröe d'un mois, ou
changement de domicile.

Les dispositions qui precedent sont applicables aux secretaires
d'ötat-major, plantons, etc., et en gönerai k toute personne attachöe,
d'une fagon temporaire ou permanente, k l'un des etats-majors cl'une
brigade d'artillerie.

Aarau, le 28 aoüt 1886.
Le chef d'arme de l'artillerie.
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Ire DIVISION. — ORDRE DE DIVISION N° 5

Manoeuvres par regiments et par "brigades.

Mercredi 8 septembre. — Manoeuvres par regiments.

I. Manoeuvres du 1er contre le 2° regiment d'infanterie.

Projet presente par le colonel de Guimps, commandant de la Ire brigade
d'infanterie, directeur de la manceuvre, et approuve par le commandant de

la division.

Supposition :

Un corps de l'Ouest oecupe Yverdon.
Fn corps de l'Est oecupe Moudon.
Ces deux corps detachent chacun, dans la journee du 8 septembre,

un rögiment d'infanterie en reconnaissance sur Ja route Yver-
don-Moudon, avec ordre d'occuper, definitivement si possible, les
positions : Thierrens pour le regiment du corps de l'Ouest; Cronay
pour celui du corps de l'Est.

Los regiments seront reunis, Fun ä Pomy, l'autre ä Thierrens, de
maniöre ä partir ä 9 heures.

Ils ont l'ordre de suivre la route comme centre et doivent s'atten-
dre ä rencontrer l'ennemi.

Le combat commencera ä leur rencontre et sera dirige de maniere
ä faire occuper Cronay par le 1er regiment vers 2 heures de l'apres-
midi.

II. Manoeuvre du 3e regiment d'infanterie. contre le 4° regimenl
d'infanterie et le bataillon de carabiniers.

Projet presente par le colonel David, commandant de la IIe brigade
d'infanterie, directeur de la manceuvre, et approuve par le commandant de la
division.

Supposition :

Un corps ennemi qui est entrö en Suisse par les Rousses et la
vallee de Joux et a oecupe le plateau de Biere, a envoye en avant un
dötachement charge de s'emparer du passage de la Venoge, ä

Cossonay. Ce detachement, de la force d'un regiment d'infanterie, s'est
ötabli sur les hauteurs de Sullens et s'y est fortifie.

Le regiment d'infanterie n° 4 et le bataillon de carabiniers n° 1,
cantonnes ä Lausanne et environs, regoivent l'ordre de marcher
contre ce regiment et de le repousser.

a) Le rögiment d'infanterie n° 3 (bataillons nos 7, 8 et 9), cantonnes

ä Cossonay, Penthaz-Bournens et Penthalaz, represente fe
detachement ennemi. II se rassemblera au sud de Sullens le 8 septem-

25
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bre, ä 8 heures du matin, mettra la position en etat de defense et se

pröparera ä repousser toute attaque.
b) Le regiment d'infanterie n° 4 (bataillons n05 10, 11 et 12) et le

bataillon de carabiniers n° 1, cantonnes ä Romanel, Le Mont, Prilly-
Renens et Lausanne, se trouveront le 8 septembre, ä 8 heures du

matin, en formation de rendez-vous de marche sur la route de
Lausanne ä Cheseaux, ä la jonction cles chemins venant de Prilly et du
Mont. Ils marcheront immediatement par la route de Cheseaux
contre l'ennemi, qui oecupe Sullens, et chercheront ä le repousser.

Ponr les manceuvres du 8 septembre, MM. de Reding et de la

Rive, lieutenants-colonels, fonctionneront comme juges de camp ä

la Ire brigade, et MM. Coutau, colonel, et Bourgoz, lieutenant-colonel,
ä la II0 brigade.

Fe 8 septembre au soir, les troupes appelees ä partieiper aux
manceuvres du9occuperontles cantonnements prescrits dans le tableau
ci-apres.

Jeudi 9 septembre. — 'P° manoeuvre par brigades.

Supposition generale :

Une division du Nord oecupe avec sa l'ä brigade d'infanterie Jes

hauteurs de Pomy et cantonne avec l'autre brigade ä Donneloye,
Prahms et Mollondins.

Une division du Sud oecupe Moudon avec l'une de ses brigades
d'infanterie et cantonne avec l'autre brigade dans les villages situös
au sud d'Echallens.

Theme particulier :

Corps du Nord (colonel-brigadier de Guimps).
Tandis que la brigade de la division du Nord qui oecupe Donneloye,

Prahms et Mollondins est supposöe marcher sur Moudon, la
ire brigade, ä laquelle sont attaches l'escadron de dragons n° 1, la
compagnie de guides n° 9 et les rögiments d'artillerie 1 et 2, et qui,
sous le nom de corps du Nord, est placee sous le commandement du
colonel-brigadier de Guimps, recoit l'ordre de s'avancer jusqu'ä
Vuarrens, d'occuper ce village et. de resister sur ce point ä toute
attacpie venant du Sud.

Bassemblement du corps du Nord, ä Vuarrengel, ä 8 V2 heures
du matin.

Les patrouilles de cavalerie du corps du Nord ne pourront pas
franchir la route de Corcelles-sur-Chavornay-Vuarrens-Fey avant
8 V2 heures du matin.

Corps du Sud (colonel-brigadier David).
Le commandant de la division du Sud voulant s'emparer de la

position de Pomy, donne ordre ä celle de ses brigades qui oecupe
Moudon de marcher par Prahins sur Pomy, et ä la IP brigade, sous
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les ordres du colonel-brigadier David, lequel dispose en outre du
bataillon de carabiniers n° 1, cles escadrons de dragons nos 2 et 3 et
du 3° regiment d'artillerie, de marcher par Echallens et Vuarrens
sur Pomy. Ces troupes portent le nom de corps du Sud.

Le corps du Sud trouve le corps du Nord en position ä Vuarrens
et l'attaque.

Piassemblement du corps du Sud au sud d'Echallens ä 8 V2 heures
du matin.

Depart ä 9 heures.
Les patrouilles de cavalerie du corps du Sud ne pourront pas

franchir la route Ooumcens-la-Ville, Villars-le-Terroir, Sugnens
avant 8 V2 heures du matin.

Le 9 septembre au soir, les troupes appelees ä participer aux
manoeuvres du 10 occupent les cantonnements prescrits dans le tableau
ci-apres.

Vendredi 10 septembre. — 2e manceuvre par brigades.

Supposition generale :

Dans le combat du 9 septembre, Ie detachement du Sud n'a pas
reussi ä s'emparer de Vuarrens; il s'est retire sur Poliez-le-Grand
et Bottens. Pendant la nuit du 9 au 10 septembre, ses avant-postes
ont oecupe la ligne le Grand-Bois, Villars-le-Terroir, Sugnens, Naz.

Le detachement du Nord a maintenu ses positions vers Vuarrens
et ses avant-postes ont oecupe la ligne Bois de Vuarrens-Fey, Moulin

des Engrins.
Theme particulier :

Corps du Sucl (colonel-brigadier David).
Ce corps regoit l'ordre de prendre position le 10 septembre au

matin vers Bottens et de se maintenir clans cette position aussi

longtemps que possible.
Corps du Nord (colonel-brigadier de Guimps).
Ce corps regoit l'ordre d'attaquer le corps du Sud et de le refouler

sur Lausanne.
La ligne des avant-postes des deux corps ne doit etre franchie par

aucune troupe avant 7 3/4 heures du matin.
Pour ce jour de manceuvre, la Mentue forme du cötö de l'Est une

ligne de demarcation qui ne doit pas etre franchie.
Les manceuvres de brigade du 9 et du 10 septembre seront

dirigees par le colonel-divisionnaire.
MM. les colonels de Loes, commandant de la Ir0 brigade d'artillerie,

de Cocatrix, commandant de la IIe brigade d'infanterie de
landwehr, Coutau, instrueteur d'arrondissement, Paquier, colonel
d'artillerie, fonctionneront comme juges de camp.

Pour les manceuvres du 8, du 9 et du 10 septembre, tenue de
service.
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Pour les manceuvres du 9 et du 10, le corps du Sud portera
comme signe distinetif un large ruban blanc entourant le bas du

kepi.
Apres la manoeuvre du 10, toutes les troupes de la Ire division se

concentreront dans les environs d'Echallens et prendront les
cantonnements de marche prescrits dans le tableau A annexe ä l'ordre
general.

Le present ordre de division sera transmis par la voie du service
ä tous les officiers appeles ä participer aux exercices de regiment et
de brigade.

Avant chaque manoeuvre, les commandants des unites tactiques
donneront ä leur troupe une explication sommaire du but de cette
manceuvre.

Lausanne, aoüt 1886.

Le Commandant de la I™ division d'armee,
P. CERESOLE.

Cantonnements pendant les manoeuvres par regiments et par
brigades.

8 septembre.

Etat major de division. Yverdon.
Compagnie de guides n° i. Yverdon.
Compagnie de guides n° 9. Yverdon.
Etat-major Ire brig. d'inf. Yverdon.

d'inf. Pailly.
Pailly.
Oppens.
Ursins-Orzens.
Pomy.
Valleyres-Epautheyres.
Pomy.
Cronay.

d'inf. Echallens.

d'inf

d'inf.

Etat-major 1er rej
Bataillon n° 1.

Bataillon n° 2.

Bataillon n° 3.

Etat-major 2° reg
Bataillon n° 4.
Bataillon n° 5.
Bataillon n° 0.

Etat-major 2e bri
Etat-major 3<= reg
Bataillon n« 7.

Bataillon n° 8.

Bataillon n° 9.

Etat-major 4e reg. d'inf.
Bataillon n° 10.

Bataillon n° 11.

Bataillon n° 12.

Bataillon de carabin. n° 1. Echallens.
Etat-major du reg. drag. Echallens.
Escadron n° 1. Corcelles s. Chavornay
Escadron n° 2. Echallens.
Escadron n° 3. Goumoens-la-Ville.

St-Bartb.elemy-Bret.igny.
St-Barthelemy-Bretigny.
Bettens.
Oulens.
Assens.
Assens.

Etagnieres.
Bioley-Orjulaz.

9 septembre.

Echallens.
Echallens.
Pailly.
Pailly.
Vuarrens.
Vuarrens.
Essertines.
Pailly.
Fey.
Fey.
Rueyres.
Bercher.
Bottens.
Bottens.
Bottens.
Poliez-le-Grand.
Poliez-Pittet.
Assens.
Assens.

Etagnieres.
Bioley-Orjulaz.
Echallens.
Echallens.
Fey.
Echallens.
Goumcens-la-Ville.
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8 sepaembre

Etat-major 1™ brig. d'art. Vuarrens.
Etat-major 1er reg. d'art. Essertines.
Batterie n« 1.

Batterie n° 2.

Etat-major 2e reg. d'art.
Batterie n° 3.

Batterie n° 4.

Etat-major 3e reg d'art
Batterie n° 5.
Batterie n° 0.
Parc de division.

N. B.

Essertines.
Essertines.
Vuarrens.
Vuarrens-Vuarrengel.
Vuarrens-Vuarrengel.
Poliez-le-Grand.
Poliez-le-Grand.
Poliez-Pittet.
Payerne.

cantonnements imprimes en lettres gl

389
9 septembre.

Echallens.
Essertines.
Essertines.
Essertines.
Vuarrens.
Vuarrens et Vuarrengel.
Vuarrens et Vuarrengel.
Poliez-le-Grand.
Poliez-le-Grand.
Poliez-Pittet.
Moudon.

asses sont neutralises.

11° DIVISION. — SERVICE SANITAIRE

Ordre general n° 2 pour les officiers sanitaires.

En vue des manoeuvres de la IIe division auxquelles vous ötes
appeles ä prendre part, j'ai ä vous recommander :

1° Une application vigoureuse du reglement pour la visite sanitaire

d'entree.
2° De complöter pendant les cours preparatoires cette visite

sanitaire, et de proceder, s'il y a lieu, reglementairement aux öpurations
necessaires avant les grandes manceuvres.

3° Une surveillance active et constante de l'hygiene de la troupe
sous tous les rapports et de proposer en temps opportun, aux
commandants respectifs de votre corps de troupes toutes les mesures
hygiöniques que vous jugerez indispensables. L'hygiene präventive
cloit etre une cles preoccupations principales du medecin militaire en
temps de paix. Vous ne negligerez pas de donner, selon ordre et

programme du medecin en chef, un cours d'hygiene aux officiers,
sous-officiers et soldats et solliciterez, ä cet effet, de la part de vos
commandants immödiats qu'ils veuillent bien mettre ä votre disposition

le nombre d'heures necessaires pour remplir cette täche
importante.

4° Les medecins de brigade s'assureront par la voie du service
que tous les officiers sanitaires aient parfaite connaissance cles höpitaux

qui sont mis ä la disposition des malades de la II0 division, et
de la maniere de les utiliser, selon prescriptions du medecin en
chef regues ou ä recevoir.

5° Les medecins-adjoints cles bataillons, dont les mödecins chefs
n'ont pas etö dispenses du service actuel, se rendront ä Payerne au
jour et ä l'heure designes pour prendre part au cours sanitaire
pröparatoire.
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6° J'attends de vous une tenue et une expedition exaetes de tous
les rapports; une diseipline exemplaire soit envers les supörieurs,
soit envers les införieurs ; une Observation stricte des convenances
et cles devoirs militaires; dans l'exercice de vos fonctions aupres
des malades, vous agirez avec toute la douceur et l'humanitö qui
doivent distinguer le corps medical.

Fribourg, le 28 aoüt 1886.

II0 DIVISION. — ORDRE GENERAL N° 3 POUR LE SERVICE SANITAIRE.

A. Organisation.

1. Chaque corps de troupe et chaque ambulance entrera au
service avec son personnel et materiel reglementaire, sauf les restric-
tions faites par la circulaire du mödecin en chef 24/8 du 21 janvier.
Cette circulaire fait aussi regle quant au personnel et au materiel du
cours pröparatoire sanitaire ä Payerne.

2. II est designe des medecins de brigade pour l'infanterie et
l'artillerie et des medecins de regiment pour l'infanterie (voir circulaire
du Departement militaire 58/27 du 28 juin 1886).

Sont dösignös:
Comme medecin de brigade, pour la IIP brigade d'infanterie : Major

Dr Pettavel, Etat-major du lazaret II.
Comme mödecin de brigade, pour la IV6 brigade d'infanterie :

Capitaine Dr Cuony, chef de l'ambulance 8.
Comme mödecin de regiment pour le regiment d'infanterie 5 :

Capitaine Dr Saloz, bataillon de fusiliers 13.

Comme medecin de regiment, pour le regiment d'infanterie 6 :

Capitaine dinier, bataillon de fusiliers 18.

Comme mödecin de regiment pour le rögiment d'infanterie 7 :

Capitaine Lussi, bataillon de fusiliers 21.
Comme medecin de regiment pour le regiment d'infanterie 8 :

Capitaine Bsetz, bataillon de fusiliers 22.
Comme mödecin de brigade d'artillerie : Capitaine Dr Cuttat,

Batterie 12.
Le Capitaine D1' Cuony est remplace coinme chef de l'ambulance

n° 8, par le capitaine Dr Bacloud, chef de l'ambulance n°7.
3. Pendant Je cours preparatoire, les medecins de troupe evacue-

ront ceux de leurs malades qui en ont besoin, directement clans les
höpitaux qui leur sont designes (voir C); ä partir de l'entree en ligne
cles ambulances, on n'evacuera que clans l'ambulance dösignöe par
le medecin de division.

¦4. A partir du 11 septembre, le mödecin de division prendra la
direction superieure du service sanitaire.
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B. Rapports.

5. Les medecins de troupe et d'ambulance etabliront leurs
rapports comme d'ordinaire aux termes ordinaires.

Ils les adresseront:
Les medecins de bataillon d'infanterie ä leurs medecins de

regiment ;

Les medecins de batterie aux mödecins de brigade d'artiilerie ;

Les chefs d'ambulance (separement pour le personnel d'ambulance
et pour les malades soignes), au chef du lazaret;

Les medecins de cavalerie, du bataillon du train, du gönie et de
l'administration : jusqu'au 10 septembre, directement au medecin en
chef, ensuite au mödecin de division.

6. Les mödecins de regiment. dresseront, d'aprös les rapports des

corps (form. S. 13), le rapport de rögiment (form. S. 14 a) et l'etat
des malades portes en diminution (form. S. 15) et expedieront ces
pieces ä leurs mödecins de brigade en y ajoutant les certificats ou
rapports speciaux qui doivent ötre communiquös ä la commission
de visite sanitaire. Ils n'adresseront les rapports originaux des
medecins de troupe ä leur superieur sanitaire qu'avec leur dernier rapport

de malades. Une copie du rapport des malades doit ötre donnö
au commandant de regiment.

7. Le medecin de brigade d'infanterie dressera son rapport de
brigade (form. § 14 b) d'apres les rapports cles medecins de rögiment
et donnera un double au commandant de brigade. II adressera ses
rapports jusqu'au 10 septembre directement au medecin en chef et
ensuite au mödecin de division, accompagnös cles ötats des malades
portes en diminution etablis par les medecins de regiment et de
leurs pieces annexes (6), il gardera les rapports de ces derniers
jusqu'ä l'expedition de son rapport final.

8. Le mödecin de brigade d'artillerie etablit son rapport de brigade
par batteries, d'apres les rapports des medecins de batterie et de
möme l'ötat des malades portes en diminution. II expedie ses
rapports comme c'est prescrit pour le medecin de brigade d'infanterie.

9. Chacpie mödecin expödiera sans aucun retard le rapport sur la
visite sanitaire d'entree et l'etat nominatif du personnel sanitaire de
sa troupe ä son supörieur sanitaire. Ce dernier les fait parvenir au
plus vite, par la voie de service, au mödecin en chef apres avoir
pris copie cles ötats nominatifs de son personnel.

10. Les etats de malades et les rapports finaux ne seront clöturös
qu'immediatement apres le licenciement de la troupe. Ils seront
adresses en bon ordre au superieur immediat avec la liste qualifica-
tive et transmis par ce dernier, avec tous les rapports pröcödcnts
qu'il a gardes, au medecin en chef par voie de service.

11. Chacpie mödecin est responsable de la tenue et de l'expedition
de ses rapports.
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En particulier, chaque medecin supörieur est responsable des fautes,

retards et oublis qu'il laisse passer clans les rapports de ses
medecins subordonnes.

13. Dans le cours preparatoire k Payerne, les rapports sont
tenus separement pour la 1° et IP division. Ils seront adresses
directement au medecin en chef.

A partir de l'entree en ligne, les ambulances adresseront leurs
rapports au chef du lazaret, et ce dernier adressera les rapports du
lazaret (separement pour le personnel de ce dernier et pour les
malades soignes). au medecin de division.

C. Höpitaux.

13. Ce qui concerne les lits qui ont ötö mis ä notre disposilion
pour les manceuvres la lle division peut disposer:

A l'höpital bourgeois, ä Fribourg, de 20 lits pour soldats et 4

pour officiers.
A l'höpital de la Providence, ä Fribourg, 5 lits pour soldats et 1

pour officiers.
A l'höpital du Bonvouloir, k Morat, 20 lits pour soldats et 2 pour

officiers.
A l'höpital de la ville, ä Neuchätel, de 10 lits pour soldats et 2

pour officiers.
A l'höpital de la Providence, ä Neuchätel, d'autant que possible.
A l'höpital communal, ä Bienne, de 10 lits pour soldats et 4

pour officiers.
Le dernier, ainsi que l'höpital de Berne, serviront d'höpitaux de

reserve.
En outre, il sera etabli en permanence, ä partir du commencement

des manoeuvres, une ambulance fonctionnant comme infirmerie
generale. C'est dans cette ambulance que clans la regle toutes les eva-
cuations doivent ötre faites soit directement des corps, soit des
ambulances de combat, et c'est eile qui est chargee de la repartition
cles malades et blesses proprement dits sur les höpitaux precitös, ä

moins que l'un de ces derniers ne se trouve en beaucoup plus
grande proximite.

Fribourg, le 31 aoüt 1886.

ORDRE GENERAL N° 4 POUR LE SERVICE SANITAIRE

Dans l'intöret du service et dans le but d'eviter pour la suite
certaines confusions et hesitations qui se sont produites ces jours
derniers, je crois de mon devoir de rappeler aux officiers sanitaires les
dispositions suivantes extraites de la circulaire n° 58/27 du döpartement

militaire federal, en date du 28 juin 1886.
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Art. 1er. Un officier sanitaire sera attache comme medecin de
brigade ä chaque etat-major de brigade d'infanterie ; outre ses
obligations de service, un mödecin de bataillon remplira dans chaque
regiment d'infanterie, et un mödecin de batterie clans chacpie brigade
d'artillerie, les fonctions de medecin de regiment, soit de medecin
de brigade d'artillerie.

Les fonctions du mödecin de brigade d'infanterie sont les
suivantes :

a) II transmet les ordres du mödecin de division aux mödecins de

regiment d'infanterie, ainsi qu'aux mödecins cles autres troupes
directement subordonnees au commandant de brigade.

V) II regoit les rapports de malades de ces medecins, et, apres les
avoir reconnus exacts, il etablit le rapport de malades de la brigade,
dans le delai fixe pour l'envoi de ce rapport au medecin en chef ou
au medecin de division selon ordre general n° 3, chiffre 7. Pour les
ambulances, voir art. 3.

c) II soigne les malades de l'ötat-major de brigade et tient l'etat de
ces malades; il assiste au rapport de brigade.

d) Pendant les manceuvres de combat, il dirige le service de santö
de la brigade, suivant, les ordres du medecin de division ou d'accord
avec le commandant de brigade.

Les fonctions du medecin de regiment sont les suivantes :

a) II transmet les ordres du medecin de brigade aux medecins cles

deux autres bataillons du regiment, ainsi qu'aux medecins des autres
troupes directement subordonnees au commandant de regiment.

b) II regoit les rapports de malades de ces medecins et, apres les
avoir reconnus exacts, il etablit le rapport de malades du regiment,
dans le dölai fixe pour l'envoi de ce rapport au mödecin de brigade.

c) II soigne les malades de l'etat-major de rögiment et tient l'etat
de ces malades ; il assiste au rapport de regiment.

d) Pendant les manceuvres de combat, il installe la place de
pansement des troupes du regimeut, s'il en est cree une, et, dans ce
cas, eile reste sous ses ordres.

Les fonctions du medecin de brigade d'artillerie sont les
suivantes :

a) II transmet les ordres du medecin de division aux medecins cles

batteries et cles colonnes de parc.
b) et c). Comme pour le mödecin de brigade d'infanterie.
d) Pendant les manceuvres de combat, il pourvoit, dans la regle,

ä l'etablissement cles Communications necessaires avec la place de
pansement laplus rapprochöe cles troupes cl'infanterie et, exception-
nellement, il installe cles places de pansement pour les troupes
d'artillerie seules.
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Art. 2. Dans les autres armes speciales, les attributions des
mödecins restent les mömes, c'est-ä-dire qu'ils sont places directement
sous les ordres du medecin de division, aussi longtemps que la

troupe respective n'a pas passe directement sous les ordres d'un
commandant de brigade ou de rögiment d'infanterie ; clans ce
dernier cas, voir art. 1er, a et b.

Art. 3. II en est de meme cles ambulances. Lorsqu'une ambulance

est attachöe ä une brigade, eile passe sous les ordres du
medecin de brigade, et, si eile y demeure attachöe un certain temps,
eile envoie ses rapports, par l'entremise de ce dernier, au chef de
lazaret.

Art. 4. Chaque mödecin envoie, avec chacun de ces rapports de

malades, ä ses superieurs sanitaires, le rapport effectif du personnel
sanitaire de ses troupes. On ne doit donc se servir que du

nouveau formulaire de rapport de malades S 13 qui contient au verso le
formulaire du rapport effectif. Si l'on avait regu d'autres formulaires
que celui indique, ils doivent ötre renvoyes ä l'arsenal ou au depöt
de guerre respectif pour ötre öchangös.

Art. 5. Les rapports des medecins de division, de brigade et de

regiment doivent etre faits en deux doubles et envoyes Fun au
commandant respectif, l'autre au superieur sanitaire.

Fribourg, le 4 septembre 1886.

Le Medecin en chef de la IP Division,

Castella, lieutenant-colonel.

IIe DIVISION. — SERVICE POSTAL

L'arrangement ci-apres a ete convenu entre M. le colonel-divisionnaire

Lecomte et M. Delessert, directeur des postes du ID arrondissement,

au sujet du service de la poste pour les troupes de la II8
division.

I
Le bureau des postes de Fribourg sera pris comme pivot; c'est

sur lui que l'on fera cheminer tous les envois pour les troupes de la
IIe division des le jour oü elles quitteront leurs cantonnements
actuels.

II
Le jour oü elles quitteront leurs cantonnements actuels sera indiquö

le plus tot possible ä la direction des postes par le commandant
de la division, et en tout cas, un jour ä l'avance au moins.

III
Chaque soir, ä 5 heures au plus tard, le commandant fera annon-
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cer ä la direction des postes, par telegramme, la dislocation pour le
lendemain.

IV

Si l'indication de la dislocation peut lui etre donnee ä temps par
la direction cles postes, le bureau de Fribourg evacuera les envois

pour militaires sur les offices postaux de la region aupres desquels
les militaires proposes pour le service postal se rendront pour retirer

les envois.
V

Le commandant indiquera ä l'administration cles postes un jour
d'avance oü se fera la distribution des vivres pour la division.

VI
Quand la troupe aura quitte la region cles offices postaux desser-

vis par cles lignes ferrees et, qu'elle manoeuvrera clans la contree de

Fetigny, Menieres, Sassel, Nuvilly, Combremont, le commandant
enverra ä Fribourg un fourgon militaire, accompagnö d'un accredite,
quartier-maitre au moins, pour retirer les envois au bureau des postes

et lui donner quittance sur les mandats et sur le registre de
distribution cles valeurs et envois exigeant quittance.

Sa signature vaudra pour celles des ayants-droit et dechargera
l'administration des postes de toute responsabilite.

VII
Le bureau cles postes de Fribourg remettra ä cet accredite un

bordereau cles mandats et valeurs dont il aura pris livraison et
donne quittance ä la poste. II devra faire quittancer sur ce bordereau

par les ayants-droit et le conserver comme piöce justificative
vis-ä-vis de l'administration militaire.

Lausanne, 4 septembre 1886.

(Signatures.)

I™ DIVISION. — ORDRE DE DIVISION N° 7.

Licenciement.

Le commandant de la division arrete les cantonnements du 16
septembre 1886 et Ie licenciement qui aura lieu leT7 et le 18, tels qu'ils
sont prescrits ci-dessous.

Le present ordre de division sera transmis par la voie du service
aux officiers de tous les etats-majors et aux officiers de troupe
jusqu'au grade de capitaine inclusivement.

Quartier-general d'Yverdon, septembre 1886.

Le Commandant de la Pe division d'armee,
*

P. CERESOLE.
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Cantonnements du 16 septembre au soir et licenciement les 17 et
18 septembre.

Etat-major de division : Payerne; licenciement sur place le 17

ou 18.

Compagnie de guides n° 1 : Payerne; train special de Payerne ä

Geneve, soude ä Granges-Marnand au train special transportant le
bataillon n° 10.

Compagnie de guides n° 9 : Payerne; par groupes, le 17, en
marchant sur Lausanne.

Etat-major de la Ire brigade d'infanterie : Montet; sur place le 17.

Etat-major du lor regiment d'infanterie : Estavayer; sur place
le 17.

Bataillons nosl, 2, 3 : Estavayer; cleux trains speciaux d'Estavayer
ä Morges, via Yverdon, avec arröt ä Chavornay, Cossonay et Benens.
La Suisse-Occiclentale-Simplon formera, apres licenciement, im train
de Morges ä Coppet pour ramener les troupes dans leurs foyers.

Etat-major du 2e regiment d'infanterie : Cugy ; sur place le 17.
Bataillon n° 4 : Cugy ; bataillon n° 5 : Montet; bataillon n° 6 :

Vesin; licencies ä Cugy, le 17 au matin, rentrent comme voyageurs
isolös. Pour eviter l'encombrement, la S.-O.-S. formera un train
procedant le train ordinaire n° 164, partant de Payerne ä 10 h. 45 et
arrivant k Vverdon ä 11 h. 45, en correspondance avec les trains au-
delä.

Etat-major de la IP brigade cFinfanterie: Granges ; sur place lelO.
Etat-major du 3e regiment cFinfanterie ; bataillons n°s 7, 8, 9 :

Oron, Chätillens-Palezieux ; deux trains speciaux de Payerne ä

Palözieux, le 17 au matin. Le 17, le regiment marchera sur Vevey, oü
il sera licencie. La S.-O.-S., apres licenciement, formera un train
special, de Vevey ä Bex, pour ramener les troupes dans leurs
foyers.

Etat-major du 4e regiment d'infanterie : Marnand ; sur place le!7.
Bataillon n° 10 : Trey ; train special de Granges-Marnand ä

Geneve, auquel il est ajoute la compagnie de guides n° 1 venant de

Payerne.
Bataillon n° 11 : Marnand ; bataillon n° 12 : Granges-sous-Trey ;

train special de Granges-Marnand ä Saint-Maurice et Martigny, avec
arröt ä toutes les stations des St-Maurice. Licenciement ä St-Maurice
et k Martigny.

Bataillon de carabiniers n° 1: Payerne ; licencies lel7, ä Payerne,
rentrent comme voyageurs isolös.

Begiment de dragons n" 1: Moudon ; licencies le 17, depuis Moudon,

par groupes, en marchant sur Lausanne.
Etat-major de la lre brigade d'artillerie : Combremont-le-Grand ;

1er regiment d'artillerie : Combremont-le-Petit ; 2e regiment d'artil-
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lerie : Combremont-le-Grand ; 3° rögiment d'artillerie : Combremont-
le-Petit; rentrent ä pied ä Biöre, le 18 au matin. Le l"r regiment
fait etape, le 17, ä Vuillerens-Grancy ; le 2e, ä Cossonay; le 3B, ä

Penthalaz et Daillens.
Etat-major du parc de division ; colonnes nos 1 et 2 : Payerne ; les

hommes sont licencies, le 17, ä Payerne, et rentrent comme
voyageurs isolös. Les chevaux, au nombre de 190, sont transportös, le
16, par train special partant de Payerne pour Berne.

Etat-major du bataillon du gönie n° 1; compagnie de sapeurs
n° 1: Payerne ; compagnie de pontonniers n° 1: L'Echelle ; compagnie

de pionniers n° 1 : Payerne ; l'etat-major de bataillon, les
sapeurs et les pionniers sont licencies ä Payerne, le 17, et rentrent
comme voyageurs isolös. Les pontonniers, la subdivision du train
du genie et tous les chevaux marcheront, fe 17 au matin, de
l'Echelle sur Fribourg. Les chevaux, au nombre de 110, sont
transportös, le 17 par train special partant de Fribourg pour Berne. La
compagnie de pontonniers est licenciee le 18 au matin, ä Fribourg.

Lazaret de campagne n° 1 : Fötigny ; les hommes sont licencies ä

Payerne, le 17, et rentrent comme voyageurs isolös. Les chevaux
seront transportös, le 17, par train special de Payerne ä Berne.

Compagnie d'adminisiration n° 1 : Payerne ; les hommes sont
licencies sur place, le 17, et rentrent comme voyageurs isolös. Les
chevaux sont transportös, le 17, par train special de Payerne ä

Berne, avec ceux du lazaret (total, 100 chevaux).
Etat-major du bataillon du train : Payerne; sur place le 17. Les

soldats du bataillon du train sont licencies le 18 aprös avoir fait les

transports de chevaux ci-dessus.
IV. B. Le licenciement du train de ligne et la remise de son materiel

et de ses chevaux auront lieu conformement aux instructions
speciales ci-contre.

Instruction speciale pour le licenciement du train de ligne.

Les voitures de requisition fournies ä Sion aux bataillons 11 et 12
et celles fournies ä Biere ä la brigade d'artillerie seront rendues par
les corps memes ä Sion et ä Biere.

Pour les voitures fournies par le canton de Vaud, la remise s'ef-
fectuera de la maniere suivante :

Le 16 septembre, dans le courant de la journee, elles seront con-
centrees ä Payerne et y formeront un parc ä la place de la foire au
betail pres de la gare. Elles seront remises successivement au delögue

du commissariat cles guerres du canton de Vaud. La depreciation

des chars aura lieu dans le courant de la matinee du 17
septembre par des experts designes par le commissariat cantonal. Les
Operations de depreciation terminees, les chars seront röexpedies
par chemin de fer aux communes qui les ont fournis, soit k Lau-
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sänne, Moudon, Yverdon, Cossonay, Echallens (debarquement ä

Chavornay) et Lucens. Les voitures de la commune de Payerne
seront rendues ä Payerne. Si cette expedition ne peut s'achever dans
la journee du 17 septembre, eile devra etre renvoyee au 18 septembre,

afin de ne pas occasionner d'encombrement ä la gare pour la
journee du 17 septembre. Dans ce dernier cas, la location ne sera
payee toutefois que pour Je 17 septembre comme dernier jour. Les
chars de la compagnie d'administration devront ötre rendus le
16 septembre ä Yverdon, apres avoir transporte les vivres pour la
derniere fois sur la place de distribution. Les chevaux du train de la
compagnie d'administration se rendront en partie attelös aux quatre
voitures reglementaires, dans la journee du 16 septembre ä Payerne,
oü les voitures et le harnachement seront rendus au döpöt.

Tous les chevaux du train de ligne seront döpröciös et rendus aux
fournisseurs, ä Payerne, soit clans la soiree du 16, soit dans la matinee

du 17 septembre.
Les corps sont responsables de la remise en parfait etat des

bäches.

Toute bäche perdue ou mise hors d'usage devra etre payöe
immödiatement par les corps au prix de 85 francs.

IP Division. — Ordre de licenciement pour les 16, 17 et 18
SEPTEMBRE

Etat-major de divison et etals-majors combines, Payerne, Corcelles,
Fribourg, les 17 et 18 septembre, suivant ordre spöeiaux.

Bataillon de carabiniers n° 2, lre compagnie (Fribourg) 16 septembre,

ä Montagny-la-Ville, 17 septembre, licenciee ä Fribourg. 2e

compagnie (Neuchätel) 16 septembre, ä Montagny-la-Ville, 17 septembre,

licenciee ä Colombier (d'Estavayer ä Auvernier par le bateau).
3e compagnie (Genöve) 16 septembre, ä Montagny-la-Ville, 17
septembre, licenciee ä Geneve (par chemin de fer de Payerne). 4e

compagnie (Valais) 16 septembre, ä Montagny-la-Ville, 17 septembre,
licenciee ä Martigny (par chemin de fer de Payerne).

Bataillon fusiliers 13 (Geneve) 16 septembre, par chemin de fer
via Moudon; depart de Payerne ä 2 h. 05, arrivee ä Geneve 7 h. 35
soir. Licencie le 17 ä Geneve.

Bataillons fusiliers 14 et 15 (Fribourg) ä pied, 16 septembre ä Groley

; liceneiö le 17 ä Fribourg.
Bataillon n" 16 (Fribourg) ä pied, 16 septembre ä Noröaz ; licencie

le 17 ä Fribourg.
Bataillon no 17 (Fribourg) ä pied, 16 septembre ä Bellefaux ; licencie

le 17 ä Fribourg.
Bataillon n° 18 (Neuchätel) 16 septembre, depart de Payerne en
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chemin de fer ä midi, arrivee ä Morat ä 12 h. 45 ; ä pied ä Anet. Le
17 ä pied ä Neuchätel oü licencie.

Bataillon n° 19 (Neuchätel) 16 septembre, depart de Payerne en
chemin de fer ä 12 h. 25. Arrivee ä Morat 1 h. 10 ; ä pied ä Anet.
Le 17 ä pied ä Neuchätel oü licencie.

Bataillon n° 20 (Neuchätel) 16 septembre, döpart de Payerne en
chemin de fer 12 h. 50. Arrivee ä Morat 1 h. 35 ; ä pied ä Anet. Le
17 ä pied ä Neuchätel oü licencie.

Bataillon n° 21 (Berne) 16 septembre, depart de Payerne en chemin

de fer ä 1 h. 15. Arrivee ä Chietres 2 h. 30 ; k pied k Cerlier. Le
17 ä pied ä Neuveville oü licencie.

Bataillon n° 22 (Berne). Le 16 septembre ä pied ä Avenches. Le
17 depart d'Avenches en chemin de fer ä 8 h. 50 du matin, arrivee
ä Tavannes 12 h. 35 oü licencie.

Bataillon n° 23 (Berne). Le 16 septembre ä pied ä Avenches. Le 17

depart d'Avenches en chemin de fer ä 7 h. 50 du matin, arrivee ä

Moutier ä 12 h. 23, oü licencie.
Bataillon n° 24 (Berne), Le 16 septembre ä pied ä Avenches. Le 17

depart. d'Avenches en chemin de fer ä 7 h. 15 du matin, arrivöe ä
12 h. 55 ä Glovelier, oü licencie.

Escadron de dragons n° 4 (Vaud), le 16 ä Cousset, licencie le
17 ä Payerne.

Escadron de dragons n" 5 (Fribourg), le 16 ä Belfaux, liceneiö le
17 k Belfaux.

Escadron de dragons n° 6 (Fribourg), le 16 ä Misery, liceneiö le!7
ä Misery.

Detachement de la compagnie de guides (Neuchätel), le 16 ä Morat,

licencie fe 17 ä Neuchätel.
Detachement de la compagnie de guides (Berne), le 16 ä Morat,

liceneiö le 17 ä Bienne.
Batteries 7 et 8 (Vaud). Le 16 septembre Corcelles-Payerne. Le 17,

chevaux et train, depart en chemin de fer via Fribourg de Payerne
8 h. 30, arrivee ä Berne 11 h. 10; canonniers et materiel, depart de

Payerne en chemin de fer ä 8 h. 05, arrivee ä Moudon 8 h. 50.
Licenciement des canonniers ä Moudon le 17. Licenciement du train le
18 ä Moudon, retour de Berne.

Batterie 9 (Fribourg), 16 septembre marche ä Fribourg, le 17

licenciement ä Fribourg.
Batteries 10 et 11 (Neuchätel), 16 septembre, canonniers avec

chargement du materiel et harnais, depart de Payerne 1 h. 45, en
chemin de fer via Yverdon; arrivee ä Colombier ä 4 h. 07; chevaux
avec un detachement du train, döpart de Payerne en chemin de fer
via Fribourg 2 h. 50, arrivee ä Berne 5 h. 35; 17 septembre remise
cles chevaux et retour du dötachement du train ä Colombier par chemin

de fer; 18 septembre, licenciement du detachement du train ä

Colombier.
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Batterie 12 (Berne). Le 16 ä pied ä Morat; 17 septembre, chevaux,
depart de Morat en chemin de fer via Lyss ä 10 h. 30, arrivee ä

Berne 12 h. 25; canonniers et materiel, döpart de Morat 11 h. 30,
arrivee ä Berne 2 h. 05. B.emise cles chevaux ä Berne le 17,
licenciement de la batterie ä Berne le 18 septembre.

2e division du bataillon du train n° II (Neuchätel) 16 septembre,
Givisiez ä pied; 17 septembre Fribourg, remise des chevaux, ensuite

par chemin de fer ä Estavayer et de lä ä Colombier par bateau. Le
18 septembre licenciement.

La moitie du detachement de la 2e division du bataillon du train
n° II (Fribourg), 16 septembre, Givisiez; 17 ä Fribourg, remise des

chevaux; licenciee ä Fribourg le 17.

Les pionniers d'infanterie seront licenciös avec leurs bataillons.

Officiers et sous-officiers des ambulances 6, 8, 9 et 10, et sous-
officiers sanitaires des bataillons de fusiliers et de carabiniers; 17

septembre, licenciement des ambulances ä Payerne et licenciement
des Neuchätelois ä Payerne, eventuellement ä Estavayer.

Idem pour les troupes sanitaires des ambulances 6, 8, 9 et 10 et
des bataillons de fusiliers et de carabiniers.

Chevaux du lazaret de campagne et de la compagnie d'administration,

17 septembre, depart de Payerne en chemin de fer via
Fribourg 7 h. 20, arrivee ä Berne 9 h. 50.

Compagnie (l'administration n° 2 (Berne, Fribourg, Neuchätel),
licenciee ä Fribourg le 17.

N.B. Le train de ligne de tous les bataillons d'infanterie ne prend
pas part k l'inspection, mais se rend par marche dans les cantonnements

de chaque corps. Le train de ligne du bataillon 13 se rend
avec les chevaux ä Fribourg pour les rendre le 17 septembre de
bonne heure. Le train de ligne cles bataillons bernois charge le
materiel et les chevaux le 7 septembre ä Chietres et ä Avenches (suivant

oü il sera) et part pour Berne par chemin de fer. Döpart
d'Avenches ä 9 h. 30 du matin.

DIRECTION DES MANCEUVRES.

M. fe colonel föderal Wieland, directeur des manceuvres, a emis
les deux pieces ci-apres :

Ordre n° 1. — Prescriptions generales.
1. Pour interrompre la manoeuvre et donner l'ordre de suspendre

le combat sur toute Ja ligne, le directeur des manoeuvres fera sonner

: « retraite! » — et « officiers ä l'ordre »

A ce signal, aussitöt repöte par toutes les musiques, les troupes
doivent cesser tout mouvement et demeurer ä leur place. Les unites
införieures se reorganiseront, les faisceaux seront formes et les sacs
seront poses ä terre pour donner du repos ä la troupe.
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Les officiers montes se rendront ä la critique, ä l'issue de
laquelle ils recevront les ordres pour la dislocation du soir et, s'il y a

lieu pour les manoeuvres du lendemain ; apres quoi ils retourneront
aupres de leur troupe.

Des que le temps necessaire pour communiquer aux troupes le
resultat sommaire pour la critique sera öcoulö, le directeur des
manceuvres fera donner le signal : « garde ä vous n — qui annon-
cera la reprise des hostilites.

A ce signal, le combat sera repris au point oü il avait öte suspendu:
Fun des adversaires ordonnant la retraite et marquant nettement
son mouvement en arriere, tandis que l'autre formera une avant-
garde et la detachera carröment pour operer la poursuite. Toutefois
cette poursuite ne devra pas degönörer en une course desordonnee
et la cessation des hostilites devra s'effectuer dans l'ordre le plus
parfait et avec la plus complete tranquillite.

Le signal de « retraite » donnö alors pour la seconde fois ordon-
nera la cessation complete et definitive des manoeuvres de la

journee.
2. Les officiers revetus des fonctions de juge de camp, auront ä

veiller ä ce que les troupes apprenne ä tirer judicieusement parti
des avantages du terrain, ä faire de leurs armes un emploi rationnel
et ä puiser dans la confiance en leur propre valeur un nouvel
element de courage.

Une troupe d'infanterie attaquöe de front seulement, ne doit
jamais etre consideree comme battue.

Dans un engagement de cavalerie, celui des deux partis qui aura
conserve jusqu'au dernier moment une reserve intacte sera reconnu
vainqueur.

L'artillerie ne cloit abandonner ses positions que si eile est exposee

au feu de l'infanterie ä une distance de 800 metres.
En presence cl'une Situation critique, messieurs les juges de camp

s'efforceront d'apprecier de leur mieux la position des adversaires
et prononceront leur verdict en tenant compte des reserves intactes
dont les chefs peuvent encore disposer. Ils determineront lequel des
deux partis devra se retirer et lequel cloit ötre considere comme le
maitre de la Situation. Ils decicleront jusqu'ä quelle ligne et dans
quelles conditions la retraite doit s'operer et fixeront le moment
auquel la poursuite peut commencer. En attendant ce moment, le parti
victorieux devra demeurer en place.

Une troupe cFinfanterie battant en relraite ne peut etre consideree
comme capable de resister ou de combattre, k moins qu'elle n'ait
etö recueillie par d'autres troupes, ou bien qu'elle n'ait röussi ä

occuper une bonne position liors de la portee du feu de la mous-
quetterie.

La cavalerie obligee ä battre en retraite doit, pour etre de nou-
26
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veau prete ä combattre, avoir ötö auparavant clegagöe par d'autres
troupes et avoir pu se rallier convenablement.

II est defendu aux detachements d'infanterie de se rapprocher les
uns cles autres ä une distance inferieure ä 150 in. pendant le combat.

Chacun des juges de camp exercera ses fonctions d'apres son
appreciation personnelle dans le secteur qui lui aura etö assigne ; il
rendra compte au directeur des manceuvres cles situations et des

episodes que ce dernier n'aura pu voir par lui-möme et eclairera
ainsi son jugement pour la critique.

Si cleux juges de camp se trouvent en meme temps sur un meine
emplacement, c'est le plus eleve en grade on le plus ancien qui pro-
noncera.

La mise hors de combat de subdivisions tout entieres est une
mesure ä laquelle on ne doit avoir recours que le plus rarement possible.

Elle ne sera prononcee que pour des fautes de tactique tres
graves, par exemple : clans le cas oü une troupe se serait laissee
surprendre, se serait arretee sous le feu meurtrier de l'ennemi, etc.

Dans le cas oü la distance ne serait pas trop longue, messieurs
les juges de camp devront rendre compte immediatement au directeur

des manceuvres cles decisions d'importance qu'ils auront eu
l'occasion de prendre ; autrement ils attendront pour Ten informer
la conförence qui precede la critique.

Toute döcision prononcee par un juge de camp doit ötre considöree

comme un ordre de service et sera par suite executee ponctuel-
lement et sans la moindre hösitation.

3. Le choix des emplacements pour le rendez-vous des divisions
sera d'ordinaire laisse ä l'initiative de leurs commandants respectifs;
neanmoins, fe directeur cles manoeuvres se reserve le droit de choisir

lui-möme ces emplacements, s'il croit devoir le faire dans l'interet
de la reussite de l'ensemble.

4. Dans le but de donner autant que possible aux manceuvres le
caractere de la guerre, les avants-postes seront places apres chaque
journöe de combat et ils ne pourront etre replies que sur un ordre
du directeur des manceuvres.

5. Lorsqu'un commandant de troupes donne cles ordres pour la
mise hors d'usage d'un point quelconque (pont, route, etc.), il doit
en aviser sans retard fe directeur des manceuvres ou le juge de camp
le plus rapproche.

6. Les officiers superieurs qui s'avanceront jusque dans la ligne
des tirailleurs devront mettre pied ä terre.

7. L'artillerie designera au moyen de drapeaux, les troupes sur
lesquelles eile dirige son feu :

Un drapeau rouge indique que le feu est dirige sur la cavalerie.
» » blanc » ii >i » » » » l'infanterie.

L'absence de drapeau» » » » » » » l'artillerie.
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8. Afin de renseigner ä temps le directeur des manoeuvres sur
leurs intentions, messieurs les commandants des divisions lui feront
parvenir chaque jour avant 6 heures du soir leurs ordres de division
pour la journee du lendemain.

Le bureau de la direction des manoeuvres donnera copie de ces
ordres ä messieurs les juges de camp.

Payerne, le 10 septembre 1886.

Direction des manceuvres. Ordre n° 2.

Inspection du 16 septembre 1886. Instructions speciales
pour l'infanterie.

A l'inspection, l'infanterie sera placee en premiere ligne, chaque
division ayant fe 2° rögiment de la 2e brigade en seconde ligne.

Les bataillons seront formes en colonne double par pelotons, la
droile en töte, ä 5™ de distance ä compter du second rang jusqu'au
premier rang de la subdivision suivante :

I« peloton 'uJ, l" pelolon

I" comp.III' comp.

IVe comp. J II« comp

ont entr'eux un intervalleDans le rögiment, les bataillons observer«
de 10m.

A la droite du regiment seront places :

La musique du regiment, soit les musiques reunies des trois
bataillons ;

Les pionniers formes en deux sections, ayant l'officier de pionniers

ä leur droite.
Le chef du regiment se placera ä la droite du regiment; les chefs

de bataillon ä la droite de leurs bataillons ; les ötats-majors en
seconde ligue.

J2^~ .-12 Ü-. pionniers musique

rJ ms, IHM f sss ZZI~ sks ss
'

I «at- ' tot- < tot- etat-
major major major major

du bat. du bat. du bat. du t(g.

De regiment ä regiment l'intervalle sera de 20™.

De brigade ä brigade l'intervalle sera de 40'".
Les etats-majors de brigade prendront place ä la droite de cliaque

brigade.
De division ä division l'intervalle sera de 100,n.

Le bataillon de carabiniers prendra sa place ä la droite de l'infanterie,

avec sa musique ä sa droite.
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Les pelotons seront portes clans chaque bataillon au möme nombre

de files.
Les officiers devant le front se placeront ä une distance de 2'" de

leurs subdivisions.

Defile.

L'infanterie defilera en colonne serree par pelotons k 5'" de
distance.

Pour passer ä cette formation les chefs de bataillon commande-
ront:

11

direction du defile

*

1. A gauche — gauche
2. Par demi-bataillon coionne a droit marche :

3. Guide ä droite
4. Bataillon — halte — front!
Les distances ä observer seront:
De bataillon ä bataillon 20m.

De regiment ä regiment 40'".
De brigade ä brigade 80m.

De division ä division 200m.

Les pionniers defileront en peloton ä

premier bataillon de chaque regiment.
Les musiques de regiment ä 20"'de distance devant les pionniers.

L'etat-major du regiment ä 5ra devant les pionniers.

20 m,

10'" de distance devant le

ls
£ Ä

:

'

:

i

3C OO
OO

• • •

iOro.

i

i

|

Bataillon 1.

Arrivees devant l'inspecteur, les musiques se porteront vis-ä-vis
de lui et continueront de sonner jusqu'ä ce qu'elles soient relevees

par la musique du rögiment suivant, alors elles iront rejoindre leur
rögiment en bon ordre et sans prendre le pas de gymnastique.

La musique du dernier rögiment de chaque division restera en
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place, apres le defile du regiment, pour sonner pendant fe defilö du
bataillon du gönie, etc.

Coire, 26 aoüt 1886.
Le Directeur des manceuvres,

(Signö) H. Wieland, colonel.

Yverdon, 2 sept.— La compagnie d'administration, entree au
Service samedi, n'a pas perdu son temps. Apres avoir organisö dans la
cantine de la place d'armes ses magasins, dortoir, cuisine (les
bureaux sont au premier ötage du Casino), eile a installe ses fours de

campagne, au nombre de 16, dans le pro de la gymnastique.
Ces fours sont 'pratiques et tres bien ötablis, par groupes de 4,

pouvant contenir 50 miches, ce qui fait environ 800 pains par four-
nee. Derriere chaque groupe est installee une tente dans laquelle se
fait le pötrissage. A cleux pas se trouve Ia provision de bois qu'on
fend ä mesure. Tout ce travail se fait proprement et bien. Les fournees

se suivent, mettant au jour des miches dorees et appetissantes.
II n'est pas besoin d'ajouter que le public est vivement interesse

par ce spectacle nouveau et que nos soldats boulangers ont
constamment galerie autour de leur campement.

Jusqu'ä mardi 52 boulangers etaient en activite; depuis l'entree
en caserne du bataillon cFinfanterie n° 6 le nombre des mitrons sera
porte ä 82. Les fours pourront alors produire environ 5000 miches
par jour, ce qui representera le tiers de ce que consommeront toutes
les troupes mises sur pied pour le rassemblement, les deux autres
tiers devant ötre fournis par la compagnie d'administration etablie ä

Fribourg et par cles fournisseurs de Lausanne.

Geneve, 31 aoüt.— Hier matin, des 6 heures, le bataillon du genie
n» 2 est sorti de la caserne de Plainpalais en meme temps que la
compagnie de carabiniers n° 2 quittait son dortoir du Stanci de la
Coulouvreniere pour se rendre ä la gare. Le bataillon du gönie etait
licencie et rentrait clans ses foyers, tandis que les carabiniers com-
mengaient au contraire leur service.

A 10 heures et demie, le bataillon n° 10, qui ötait entrö ä 10 heures
en caserne pour y proceder ä son Organisation, et ä qui M. le major
Aubert venait de presenter son nouveau drapeau, s'est mis ä son
tour en route pour la gare. II devait user du chemin de fer jusqu'ä
Renens, puis achever ä pied son etape du jour jusqu'ä Bomanel.

Enfin, ä 2 heures apres midi, la caserne a ötö röoccupöe apres ce
court chömage par le bataillon du gönie no 1 (Vaud, Valais et Geneve).
Le dötachement vaudois s'etait röuni ä Bolle et est arrive vers trois
heures. L'apres-midi a ete consacree ä l'organisation du bataillon et
ä la visite sanitaire. — Le bataillon est commandö par M. le major
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Pfund, la compagnie de sapeurs par M. le capilaine Manuel, celle
cles pontonniers par M. le premier lieutenant Bonnard, ct les pionniers

par M. le premier lieutenant Bourgeois.

f Le colonel de Salis.

Le colonel Jacques de Salis est mort ä Jenins, clans les Grisons,
oü il ötait alle chercher le repos.

II a succombö mercredi, le 18 aoüt, frappe d'une attaque d'apo-
plexie, consequence d'une asthme dont il souffrait depuis quelques
annees.

C'est un homme vaillant qui vient de mourir, un brave soldat et
un noble coeur, clit avec raison lc National suisse, par la plume d'un
de ses anciens secretaires.

« Le colonel de Salis, nö en 1815, etait Fun des doyens de nos
officiers superieurs ; le colonel de Linden, nö en 1808, est seul plus
äge que lui.

» A l'äge de quinze ans, il partait pour la Hollande, oü toute une
branche de la famille de Salis est etablie, et y prenait dn service,
entrant ainsi clans la carriere cles armes qu'il n'a quittee que ce

printemps.
» Revenu au pays, Jacob de Salis seconsacra— si nous ne faisons

erreur — ä l'instruction de l'infanterie de son canton.
» En 1856, il entrait ä l'ötat-major federal avec le grade de colonel

; il commandait une brigade föderale dans la prise d'armes motivee

par fe conflit de Neuchätel, brigade clans laquelle se trouvaient
des troupes neuchäteloises.

» En 1857, il devenait instrueteur en chef cles milices neuchäteloises

et inspecteur du IP arrondissement. II prösida alors ä la
röorganisation de la landwehr de notre canton, ordonnöe par döeret föderal

applicable ä toute la Suisse, et s'aequitta de sa täche avec talent.
Des cette epoque date sa popularitö, qui s'aecroit avec les annees,
et ses relations personnelles avec bon nombre de nos officiers,
relations cordiales, auxquelles la mort seule a mis fin.

» En 1865, la Confödöration lui confiait l'instruction cles carabiniers

qu'il dirigea jusqu'ä la reorganisation de 1874, simultanement
avec l'instruction cles troupes neuchäteloises.

» Cette periode marque l'apogee de sa carriere militaire. Gräce ä

sa direction habile et patriotique, le corps d'ailleurs si populaire des
carabiniers acquit cles aptitudes telles qu'elles valurent ä son chef
non seulement un renom mörite, mais encore les approbations les
plus flatteuses cles autorites et cles gens du metier. Salis ötait alors
l'objet de nombreuses ovations de la part de ses chers carabiniers,
qui garclent de lui im souvenir impörissable.
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